
Les oraux

Par Piper, le 04/07/2006 à 14:59

Quels sont les genres de questions qui peuvent tomber aux oraux :?:Image not found or type unknown

Par leelouz, le 05/07/2006 à 16:02

oups !!tres large comme question tu es en quelle annee de droit ?
generalement au debut en licence c'est des questions de cours tout simplement mais encore 
cela depend de tes professeurs puis en master 1 et 2 les questions sont plus large et font plus 
appel a ton avis personnel sur des sujets pretant a controverse tout en conservant quelques 
questions de cours a nice ou je suis c'etait comme ça mais cela n'est pas tres exhaustif 
puisque selon les enseignants la methode peut changer

bonne journée

Par Piper, le 05/07/2006 à 16:54

Je suis en premiere année de capacité. 

Est cela peut etre des questions sur des definitions juridique par ex ?

Par leelouz, le 05/07/2006 à 17:03

oui tout a fait surtout en premiere annee,reprends dans chaque cours les concepts cles est 
fait des fiches avec la definition et les evolutions qu'a connu la notion par exemple
moi j'aime bien le livre "vocabulaire juridique" de cornu ,il est tres complet dans ses definitions 
si je peux t'aider n'hesite pas!

bon courage

Par Pisistrate, le 05/07/2006 à 17:08



En général, un examen oral de droit se compose d'une question principale dont la réponse est 
à préparer en 10 à 20 minutes et à exposer devant le professeur en 10 minutes.

Une fois cette question traitée, le professeur peut poser une ou plusieurs autres questions. 
Elles visent en principe à apprécier tes connaissances sur des points de la question que tu 
n'as pas abordé... ou à approfondir certains points de la question que tu as traité un peu 
superficiellement!

Par exemple, si le sujet concerne le dépot, il peut y avoir des questions sur le dépôt hôtelier, 
puis sur le montant des dommages et intérêts dans le dépôt hôtelier etc.

Il est possible aussi que certaines questions n'aient rien à voir avec le sujet, mais concernent 

ton intérêt pour le droit, ta motivation, tes choix d'orientation etc. 

8)
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Par Piper, le 05/07/2006 à 17:26

Ok, merci.

En fait j'ai imprime toute une liste de definition que j'ai trouver au hasard de mes surfs sur le 
net.

Mais c'est horible j'ai l'impression d'avoir tout oublié 

:roll:
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